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Croix-Rouge suisse et
Protection civile
Hans Schindler, Secretaire general de la CRS

A fin 1972, la Croix-Rouge suisse, VOffice
federal de la Protection civile et VAlliance
suisse des Samaritains ont conclu une
«Convention concernant laformation en soins

aux malades ä domicile» qui est entree en

vigueur le ler Janvier 1973 pour une periode
transitoire de 6 ans. Cette convention vise a
diffuser largement /'enseignement des soins

aux malades ä domicile, selon un programme
uniforme, valable pour les trois parties
contractantes. Le cours de «Soins an foyer»
d'une duree de 14 heitres diffuse par la Croix-
Rouge suisse a ete reconnu en tant que cours
uniforme et sera donne a ce titre dans le cadre
du Service sanitaire de la Protection civile.

Le Service sanitaire de la Protection civile

Dans le cadre de la Protection civile, la Croix-Rouge suisse est appelee ä collaborer au Service

sanitaire qui, selon la Conception 1971, prevoit des places couchees protegees pour 2 %
de la population globale du pays. Trois ou quatre types d'installations sanitaires ont ete

prevus, dont quelques-unes ont dejä ete construites. Le tableau 1 donne une vue d'ensemble
du nombre et de la grandeur de ces installations.
Les Centres operatoires proteges sont des installations integrees ä des höpitaux civils dejä
existants, que le personnel civil de cet höpital prend en charge et exploite en cas de catastrophe

et de guerre.
Le tableau 2 indique les besoins en personnel des postes sanitaires, des postes sanitaires de

secours et des höpitaux de secours.

Tableau 1

Amenagement definitif (1985-1990) des installations du Service sanitaire de la Protection
civile

La protection civile represente une partie
essentielle de la defense nationale, etant
donne que, dans un conflit militaire ä venir,
la population civile serait menacee au meme
titre que l'armee, du fait que les armes
modernes de destruction massive ne
connaissent ni fronts ni frontieres. L'orga-
nisation de la protection civile doit done
etre conque de maniere ä la rendre indepen-
dante des evenements de guerre et en mesure
de s'y adapter. En second lieu, la protection
civile devant etre supportable sur le plan de

l'economie, il convient de renoncer ä un per-
fectionnisme trop pousse. Enfin, Ton doit
tenir compte des donnees psychologiques et
physiologiques, e'est-a-dire conserver
notamment les communautes familiales et
assurer des chances de survie identiques ä

chaque habitant de notre pays.
Ces principes ont eu pour consequence que,
dans la nouvelle conception de la protection
civile de 1971, l'accent principal est mis sur
la protection et non plus sur le sauvetage,

(suite p. 13)

Genre des installations Places cou- Habitants Total des ins-Total des

cheesparins- par installa- tallations places cou-
tallation tion chees

Postes sanitaires 32

Postes sanitaires de secours 127

Centres operatoires proteges ou
höpitaux de secours 248

Total -

5 000 1 500 48 000
18 000 400 51 000

38 000 200 49 600

148 600

Tableau 2

Besoins en personnel des installations du Service sanitaire
(sans les groupes d'approvisionnement et sans auxiliaires)

Genre des installations Personnel Total des ins-Total du per-
sanitairepar tallations sonnel
installation

Postes sanitaires 17 1 500 25 500
Postes sanitaires de secours 47 400 18 800

Höpitaux de secours (sans sections mobiles d'in-
ternistes, de chirurgiens et sanitaires) 47 20 940

Total du personnel du Service sanitaire - - 45 240

Total du personnel du Service sanitaire avec les 47 700
formations mobiles
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La Croix-Rouge Suisse et VOffice federal de

la Protection civile ayant convenu que seules
des infirmieres et infirmiers dipldmes, even-
tuellement des infirmieres-assistantes et infirmier

s-assistants, entrent en ligne de compte
pour enseigner les soms infirmiers non profes-
sionnels, la Croix-Rouge Suisse se doit de

former le personnel d'instruction necessaire.
Ceci permettra d'obtenir line uniformite de

Penseignement des soins aux malades, tant
dans les cours donnes ä la Protection civile
que dans les cours de Soins an foyer donnes c)

la population.

Que/que 100 infirmieres diplömees out, entre
le 8 janvier et le 11 mars 1973, suivi Pun des

10 cours de monitrices organises pendant
cette periode par la Croix-Rouge suisse dans
les trois regions linguistiques du pays. Neuf
autres cours sontprevus encore pour les mois
ä venir, dont un aura lieu ä Lausanne ait mois
d'cctobre.

conformement ä la devise: «ä chaque habitant

de la Suisse, sa place dans un abri».

L'application des mesures de protection
civile envisagees incombe notamment aux
communes, leur coordination etant du res-
sort de l'Organe directeur local qui dispose
de divers services. Les services d'etat-major
assurent les renseignements, l'alarme et la
transmission d'informations aux personnes
se trouvant dans les abris. Les services des

abris veillent ä l'organisation de ceux-ci et
fournissent une assistance ä leurs
occupants. Les services de sauvetage reparent les

degäts, luttent contre les incendies et pren-
nent soin des blesses. Enfin les services logis-
tiques s'occupent des malades et blesses,
assistent les sans-abri, assurent le ravitaille-
ment et les transports et entretiennent le
materiel. Dans toute la Suisse, Pensemble de

ces services necessitent au total quelque
500 000 personnes.
11 ressort denos tableaux que quelque 50000

personnes - medecins, infirmieres, laboran-
tines, anciens soldats sanitaires, auxiliaires
non professionnels - doivent etre recrutes

pour exploiter toutes les installations de la
protection civile. Etant donne que les

femmes ne sont pas astreintes ä servir, tous
les membres feminins du Service sanitaire
de la Protection civile doivent etre recrutes
sur la base du volontariat.
L'Office federal de la Protection civile
compte sur la collaboration d'environ:
4 000 infirmieres diplömees et infirmieres-

assistantes avec certificat de capacite
de la Croix-Rouge suisse
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10 000 auxiliaires-hospitalieres Croix-
Rouge

30 000 personnes au benefice d'une forma¬
tion sanitaire non professionnelle.

Etant donne que Ton peut servir la protection

civile au lieu meme de son domicile, les

responsables de la protection de la population

civile esperent que des infirmieres, des

infirmieres-assistantes et des auxiliaires hos-
pitalieres mariees, de meme que des femmes
preferant le domaine sanitaire ä une autre
prestation de service, se mettront ä la disposition

du Service sanitaire de la Protection
civile.
La Convention concernant la formation
sanitaire de ce personnel, conclue avec l'Of-
fice federal de la Protection civile, facilite
une telle collaboration, en ce sens qu'au lieu
de suivre le cours d'introduction d'une
semaine de la Protection civile, les interes-
sees peuvent suivre ä titre prive le cours de

Samaritains de 30 heures et le cours «Soins

au foyer» de la Croix-Rouge Suisse de 14

heures. Dans ce cas, elles ne devront parti-
ciper qu'ä une seule journee d'instruction
dans un poste sanitaire ou un poste sanitaire
de secours, afin de se familiariser avec les

installations de protection civile.

L'auto-assistance dans l'abri

Dans le cadre de l'assistance sanitaire ä

fournir aux blesses et malades en cas de

catastrophe ou de guerre, les 50 000
personnes prevues pour le Service sanitaire de

la Protection civile ne constituent cepen-
dant qu'une partie de l'ensemble prevu, soit
la partie organisee et planifiee. En effet, il
sera tout aussi important que, dans les abris,
il se trouve des personnes capables d'assister
au besoin les autres occupants. Ces

personnes peuvent etre des Samaritains et
Samaritaines, des auxiliaires-hospitalieres
ainsi que des femmes ayant suivi un cours de
Soins au foyer ou de Soins ä la mere et ä l'en-
fant, etc. Seuls les tres grands abris seront
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La formation du personnel r/'instruction est

assuree par les cours de monitrices de la
Croix-Rouge suisse djtneduree de 10 jours;
des le mois de janvier 1973, les deux derniers
sont exclusivement reserves ä la protection

civile, soit ä /'enseignement des soins aux
malades en cas de catastrophe, ä des exer-
cices dans un höpital protege et ä une
information generale en la matiere.



13 infirnueres venues de differents cantons
romands ont suivi ii fin fevrier an cours de

monitrices organise a Neuchätel. Nous les

voyons ici au travail dans les locaux de r/iö-
Photos A teller Baillod pital deprotection civile de cette v'dle.

desservis par des membres du Service sani-
taire de la Protection civile. De ce fait, un
habitant sur dix au moms devrait avoir suivi
soit un cours de secourisme, soit un cours de
soins aux malades.
La Croix-Rouge suisse, 1'Alliance Suisse des

Samaritains et leurs sections devront done
desormais diffuser tres largement leurs
cours parmi la population, en suscitant
l'interet des participants ä l'egard de la
protection civile. Ce sera en quelque sorte
«l'epreuve du feu» pour nos femmes et nos
filles, en ce sens qu'elles devraient prouver
qu'elles sont suffisamment clairvoyantes
pour s'engager, de leur propre chef et sans
pression de la part des autorites, ä preparer
des mesures visant ä proteger notre population,

sans lesquelles une catastrophe ou une
guerre eventuelle entrainerait des pertes
incommensurables.

La formation en soins
infirmiers dans le cadre de la
Protection civile
La Croix-Rouge Suisse a pris encore d'au-
tres engagements ä l'egard de la Protection
civile, soit entre autres celui de lui fournir les

instructrices necessaires pour donner les

cours de soins infirmiers que la Protection
civile organise en regie propre. Le fait de

collaborer ä l'instruction dans le cadre de la
Protection civile n'est pas lie ä 1'obligation
d'y servir. Chaque infirmiere, en effet,
qu'elle soit incorporee ou non au Service de
la Croix-Rouge, qu'elle exerce une profession

ou s'occupe de son menage, qu'elle soit
mariee ou cehbataire, peut se mettre ä

disposition ä la seule condition de suivre un
cours de monitrices des «Soins au foyer» de
la Croix-Rouge Suisse et de pouvoir se

liberer de temps ä autre pendant quelques
jours pour un service d'instruction qui est
d'ailleurs renumere. II incombe notamment
aux sections Croix-Rouge de recruter le
nombre süffisant d'instructrices, en collaboration

avec les sections de l'Association
suisse des infirmieres et infirmiers diplömes.
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